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UE « Valorisation de l’expérience associative » 
 
 
Présentation et objectifs : 
 
L’engagement étudiant implique la prise de responsabilités. Il s’agit d’un acte citoyen, 
l’étudiant choisit de prendre part activement à la vie de la cité. Ce dernier se traduit bien 
souvent par l’appartenance à une ou plusieurs associations dans lesquelles l’étudiant 
apprend à monter des projets, à travailler en équipe, à respecter certains codes. Toutes 
ces compétences acquises peuvent être bénéfiques et réutilisables dans le monde 
professionnel d’où le choix de l’inscrire sous la forme d’une UE professionnalisante. 
 
L’engagement doit être bénévole, citoyen, solidaire. 
 
Peuvent prétendre à bénéficier de cette UE : 

 les étudiants qui exercent une responsabilité au sein d’une association que celle-ci 
soit spécifique à Paris 3, transversale ou nationale (AFEV, Genepi, REFEDD, 
Radio Campus Paris,…), 

 les tuteurs pédagogiques étudiants. 
 
Ne peuvent prétendre à de cette UE : 

 les étudiants dont les actions sont rémunérées (à l’exception des tuteurs 
pédagogiques). Exemple : stages ; 

 les étudiants dont les actions sont ponctuelles mais dont la durée et l’engagement 
a été validée par la commission de sélection des étudiants autorisés à suivre cette 
UE. 

 les élus étudiants qui bénéficient d’un dispositif spécifique. 
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UE « Valorisation de l’expérience associative » 
 

 
 
Inscription : 
 
L’engagement étudiant ne peut être validé qu’une fois par diplôme et seulement au 
second semestre (pour des raisons pratiques dans un premier temps).  
 
L’étudiant qui souhaite bénéficier de cette UE doit déposer, la semaine du 1er, au  12 
février 2012 Bureau de la Vie Etudiante (bureau 15) :  

 une courte présentation de son activité et de l’association dans laquelle il l’exerce ; 
 une fiche projet signée par l’association et l’étudiant (cette fiche sera retournée à ce 

dernier après validation de la commission). 
 
A la suite des d’inscription, une commission, constituée du Vice-Président du CEVU, du 
Directeur du BAIP, du Responsable du Bureau de la Vie Etudiante, de l’enseignant 
responsable de l’UE et du Vice-Président Etudiants, se réunira pour s’assurer que le 
projet répond aux critères énumérés ci-dessus et évaluer l’intérêt du point de vue de 
l’acquisition des compétences acquises sur le plan professionnel. Les étudiants seront 
convoqués pour présenter leur projet oralement. 
 
Une fois les dossiers acceptés par la commission, la fiche projet sera retournée signée à 
l’étudiant. 
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UE « Valorisation de l’expérience associative » 

 
 
 
Validation : 
 

 Les étudiants doivent assister à un cours de 3h, au début du second semestre, 
durant lequel l’enseignant responsable expliquera aux étudiants ce qu’il est attendu 
d’eux dans le rapport final. 

 Les étudiants, à la fin du semestre, devront remettre un rapport qui décrira l’action, 
la stratégie adoptée et les difficultés rencontrées ainsi que les compétences 
acquises. 

 Les étudiants devront joindre à ce rapport le bilan d’engagement signé par le 
responsable de l’association. 

 Les étudiants devront s’entretien avec leur enseignant référent. 
 
L’UE sera alors notée et pourra être valorisée dans l’annexe aux diplômes de l’étudiant.  
 
En cas de non-validation, l’étudiant a le droit de bénéficier du rattrapage et il sera intérogé 
oralement par l’enseignant responsable.  
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